
ladicte religion catholicque romaine el l'auclorité et obéissance de V. M.
».. Nous ne pouvons, sire, laisser en cesteconjuncture d'advertir aussy

V. 1\1. que, pendant la détention des susdicts du conseil, Iheronimo de Roda
s'est bien ~utant présumé et advancé que de se retirerau chasteau d'Anvers,
et se y faire déclairer gouverneur général des pays de .. par deC;a, et le dé..
piairer ainsy par ses lett1'es, et ol'donner .que l'on eust de s'addresser aJuy
et obéir ases ordonnances. et mandements, dont touts généralement· sont si
scandalisez qQ'il ne se sc;auroit dire : ayant cecy aussy gl'andemellt augmenté
les occasions d'alté1'ation partont, si que n'avons pen laisser de par contre..
publication.faire ent.endre que ung chascun eust as'addresser allOUS, e~ point
audict Roda, et déclail'er ponr hulz el de nuBe valeur les mandemcnts émanez
de luy,comme perturbants grandement le repos de cedict pays (1).

» Sire, etc. De Bruxelles, le xxue jour de septembre 1576. .»

?ttillute, aux Archi"esdu ro)'a\lme.
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j 726. Lcttre du conseil d'État alt baron de Rassenghien, écrite de
Bruxelles, le ·22 septembre 1576. Le conseil l'exhorte a faire. en sorte que
le Roí nes'irrite pas de ce qui est arrivé aBruxelles, et qu'il accede au~

Vooux dupays pour la pacification et la retraite des Espagnols : , bra yGene. a
{( MOI)sieur de R;1ssenghien, quand vous p~rtistes d'icy, qui fust le pre~

mier du présent, von~ 'empol'tastes, par vostre instruction, bien ampl~ment

el par le menu descdpt el déclairé, restat général des afl'aires de par de(l3.
jusques audict lour. Et combien que ~enons pour tout certain qu'estant
arrivé par dela, et par adventure par chemin, aurez entendu ce qu'~st icy
sU~céd~ b~entost apres vostredict partement, si nous a..i1 samblé le faÍl'e
s~avoir a Sa Majesté : ce que sumes asseurez vous verrez. A quoy parlant
nous remcUant, et aussy ace que le marquis de Havrech vous en escript et
~ '~onsietJr Hopperus, selon qu'il nous a communicqué, n'en seroos icy
plus prolix. S~ulementv~us dirons-nous qu'il est entierement requis que
tenez la diligente main, et procurez 3. toutle possible vers Sa Maj~st.é,

qu'icelle ne se irrite de ces ·choses, ponr soy résouldre ay vouloir procéder
par violence : cal' ce s~roit parruiner ces pays généralement, 3vec la religion

O) l..,c plA~ard qli9 le conseil dlÉtat lit pulJlicr p()J'lC la date -tIu ~5 septcmbre.
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catholicque romaine, les subjectz desquelz sont nvec t.onte honne volunté
pour se mainlenir en icelle et en son obéissnnce : seulement, impuissants el

impatiens de la continuation de ceste guerre et des foules, rnangeries, robbc
ríes, insolences, rorees, violences et cruaultez, CIue s~avez autant que nul, de
noz propres gens de guerre, rnesmernent depuis 'vostre pnl'tcrnent plus que
aupal'avant, se sont déterrninez avouloir p,'ocurer la pacification et rctraicte
des estrangers, lllesmcmcnt espaignolz, laquelle .pacitication ilz prometlent
touts constamment faire, en conSCl'vant )a sainele foy et religión catholicque
romaine et l'auctorilé et obéissanee de Su l\lajeslé, si qu'icelle en dcbvl'a
avoir contentement.

» En vérité, nons ne sc;aurions exprimer combien nous sentons que les
choses soyent venues cn ces termes, et Dicu est tesmoing et vous sc;avcz les
debvoirz et diligences que nous avons continuellement faict pour y allcr au
devant, comme choses par nous préveucs et préadvcrlies a Sa Majesté, dois
le trespas du commendadeur mayor jusques a I'heure de vostre partement,
que vostr'c instruction est alié a~ec l'épiloguc de tout. Et verra' Sa 1.\'Iajesté
(a nostre tres-gr'and regret) combien eust esté de son service qu'il eust
adjousté foy aux advertissements et bons advis de ses tant hons et fidelz e
ministres par de«;a, et non a ceulx qui d'icy luy ont celé ou desguisé la
vérité, ou bien, estants la, lui ont conseillé co me l'aveugle des couleurs.

» N'ayant aussy petite part en ces altérations la vilipendence en laquelle .
la pluspart des cstatz principaulx estiment estre par dela, tant par plusieurs
propos du duc d'AIYa et d~ grand commandeur de Castille, qu'ilz réduysent
présenlement en mémoire el lumiere, que par les remises dont 1'0n a yen user
Sa Majesté, et la m3uvaise correspondence en tout ce que concerne les pnys
de pardec;a.

» Et ponr conclure, nous considérons que généralcment ilzont tellement
en teste de passer oultre avec la retraicte des estrangiers et pacific'ation, que
ne s«;aurions sinon conseilJer Sa Majesté, encoires qu'il fust icy, de s'cn
contenter, et le suppJier qu'il cornmandc incontinent ladicte relraicte et
trouve bon que ladicte pacification se face, puisque se promet d'y prendre
les esgardz, que dessus, de la consel'valion de la religion catholicqne romaine
et de son auctol'ité et obéissance. Et d'y vouloir procéder par force et vio
lence, I'on a veu combien icelle a consté a Sa l\'Iajesté, el le pen ou nul
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fruict quLen est ensuyvy jusques aprésent, ains ayant Sa l\'lajest.éreceu
indicibl~ dom~aige et perte en touts endroietz. Estaot chose toute cerlaine
que, cho~,sissant, Sa Majesté la voye doulce, bénigne el clémente, elle y
,regagnerales creurs de ,ses subjectz, el remettra cespays en Jeur pristine
spl.e~deur, ason tres~grand service et ,I'éput.ation et terrcur vers ses voysins.
Toutes lesquelles choses sera bien que, avecq ledict. Hopperus, venant apl'OpOS
~t par honne conjuncture, repl'ésentez a~a Majesté, et vous csvertuez qu'icelle
~e contente de s'y accommoder.

» Vous verrez ce que luy disons de Roda: par-dessus quoy, comme avez
sceu, avant que partir d'jcy, il a volu tellement maistriser seuIles deniers
v~nuz tant d'Espaigne que Italie, qu'i1 n'avolu que en fussent baillez fors
que, aux Espaignolz, si que tous les aultres gens de guerre sont ponr tonls
~mutinel', comme encoil'es le sont les Walons de Ziericzée,'prétenda'ns main
tenant avoil', par-dessus tout ce qu'ilz ont receu, comme sQavez, encoil'es
deux payes, si qu'ilz sont autant endiablez que quand vous partistes d'icy.

», Au demeurant, nous sumes attendant avec grande dévotion de voz
lettres, Jesquelles, si vous ne procurez que viennent par quclque voye ou
couverte extraol'dinaire, est grandement a craindre que passeront fortune
avant que arriver jusqlles anoz mains. bra yGenera

» A tanl, etc. De Bruxelles, le xxnme jour de septembre f576. »

Minute, aux Al'chives du royaume..

1727. Leltre clte rnarquis d'Havré au cardinal de G7'anvelle, écrite de
Bruxelles, le 22 septemb1'e 1576. Il lui fait le tablean de la situation des
Pays-Bas depuis la mort du gl'and commandeur de Castille :

« Monsieur, cornme j'estois en Espaigne, je vous ay adverty souvent et
assez particulierement ce que se passoit, et de 'la bonne apparence qu'i1 y
3voit que Sa Majesté absolutement vouloit entendre a la pacificacion géné
ralle de ses Pays-Bas pal' l'envoy des vrays remedes que monsr Hopperus et
moy luy avions mis en avan t, remonstrans bien vivement que sans iceulx ne
se pouvoient nullement redresser les affaires, et que par la tardance tombe
riOQt. en grans inconvéniens et en apres irremédiables. ,Sur quoy Sa Majesté
se résolut nous envoyer, amonsr Hopperus el amoy, pour apporter les remedes
par decha, et quant et quant les exécuter au pied de la Jettre, lesquelz cer., ,

l"
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tainement estoient haslans pour non-seullement assopir les 'trouhles, mais
pOUI" remectre ,le pays en son fleurissant estre, comme du temps de tres-heu
reuse mémoire feu l'cmpereur Charles le Quint. El, comme survini la mort du
grand commandcur de Castille, et que Sa Majesté pourveut le gou\'ernement
général amessieurs du conseil d'Estat, atlendant l'cn\'oy d'unpersonnaige
et prinre de son sang et aussy les remedes promis, cela rnaintint le peuple
en hon espoir et avecque grande satisfaction, voiant le bon piedqu'on pre
noit au redressement des affaires, confiant Sa ~Iajesté le gouvernement aux
natul'elz du pays, et leur prornectant d'estre d'ores en avani gouvernez d'un
prince de son sango

» Messieurs du conseil d'Estat, pour salisfaire aux eornrnandemens de Sa Ma
jesté, emprindrent le gouvernement, toutesfois avecq grandissimes reroons
trances qu'il pleñt aSa ~Iajesté y pourveoir en toute brieveté et envoyer les re
medes, prévoians la totalle ruyne des pays, pár la longue guerre, qu'ilz avoient
ja sy longtemps maintenuz, et par le~ pilleríes, rnangerics et desbordemens de
toutes nations de soldatz et signament d'Espaignolz, lesquelz'a toutes oceasions
el sans propos se rnutinent et gatent le plat pays, les traictant tiranniquement;
enfin que la gendarmerie vivoit ason plaisir, sans ancune forme de justice et e
police, et que les frays et payemells d'iceulx estoient sy exorbitans qu'il estoit
impossible que Sa MaJesté ypuisse furnir; voians d'un costé les pays trop exté
nués pour en avoir assistence, et d'ault.re que le secours des deniers d'Espaigne
estoit fort petit, et le pret ordinaire seulJement qu'on faiet ala gendarmerie,
sans entrer en aucune forme de payement, monter acincq eens mil florins
par mois. El puis lesdicts du eonseil oot toujours persisté, par advertisse
mens, aremonstrer a Sa Majesté les incoJivéniens quy estoient ala main, el

a la fin envoiarent Baptiste du Bois (f), limitant le terme de son retour ala
Sainct-Jehan, et que, sy lors 1'0n ne pourvéoit par lesdicts remedes, tou1. estoit
perdu, se deschargeant dugouvernement, pour estre la confusion sy appafente
et la perte des Estatz et pays sy asselirée.

.» Ledict Baptiste du Bois 6t fort peu' de fruiet, retournallt chargé d'espoir,
et remís le tout amavenue. ~lon partement fut :lOBSY prolongié baucoup plus
qu'il' ne eonvenoit~ et enfin me ehargearent de mesme espoir, avee asséurance

(f) Vóy. pp. 54, 7f, 158, i89, 204.
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que les :remedes se debvoient absolutement· apporter par 'le propre gouver
neurde son' sa~g> pour plus d'aucthorité et pour mieulx captiver' la bénévo
lence du peuple el en estre mieulx voulu; el par ce, l'allée de mons f Hopperus
et moy fut entierement rompue : ·vous laissant considérer, monsieur, l'ennuy
et regret que je recevois, entendant ceste résolution, non-seullement pour
mon respect particulier, apres m'avoir détenu ung an entier a ces!' effect;quy
est bien le moins, mais prévoiant la misere et calamité en quoy nous sommes
plongez. '

» Ma dépesche toutesfois fut telle que Sa Majesté assuroi(que, la foy catho..
licqlle romaine observée et sa deue obéissance~ me commandoit d'asseurer aux
estatz la pacificacion généralle, el remect.re les pays en toute tranquillité, sans
pl'étendl'e aulcune aultre chose,et pareillement qu'a l'endroit de ceux de
Hollande et Zeelande, tout ce que leur seroit promis leur seroit tenu inviola
blement : remectanl aceulx de son conseil de m'envoier vers eux, OU y pour
veoir.c~mme Hz trouveroient convenir. ..

» Et me samble que, c'estoit assez donner acognoistre sa bonne intention ,
oultre plusieul's charges de bouche qu'il m'avoit confié, sur quoy ron pouvoit
prendre bon fundement et besoigner ultérieurement, par l'advis du conseil.
CeI'tainement, aucuns du conseil sont esté fort froids aembrasser les aft'aires,
ains, par dissimulaeion et connivence évidente, ont tachié toutz moiens POUI'

gaigner temps, n'estimant que les affaires pouroient jamais tomber aux extré
mités quy se :"oient présentement, ny mesmes ont voulu user de la supreme
aucthorité que Sa Majesté lenr avoit donnée, achastoier les vrays pertUl'ba.;
teurs de la patrie, comme en particulier s'est démonstré chief d'iceulx Sancho
d'Avila, et Roda principal esmoteur de tout, quy oot tellement villipendé le
conseil qu'ilz ne faisoient ancUn compte de luy obéir. De quoy ron n'a jamais,
faict au~un' ressenli":lent que par ádvertence, comme a cest effect, et pou~

batel' les remedes, a esté envoyé le baron de Rassenghien. ' ..'
» Ce que je vous ay bien voulu remonstrer bien particuliiH'ement, affin de

vous ~onner ample cognoissance de ce que s'est passé, el que plus aisément
puisse,z jugier duo fundement de noz calamitez et de l'estat présent ou nous
nous trouvons,. COlnme je vous le représen~eray au plus brief, pour le peu de
loisir que j'ay, parmy mes continuelles occupations et travau)t indicibl~s:

» Je croy, ,monsieur, que desja estes adverty bien alnplement du salSlsse
50

u
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ment faiet ~es personnes~u conseH d'Esta,t, saulf de ceHe. du duc d'Arscot,
mon frere, par aucuns pes estatz de Brabant, sans en .cela estr~ advouez du
corps desdicts estatz, ·quy se sontrésolus depreudl'e le raieta cueur, et
eel'ehier tousmoiens possiblespour pal'vcnir 3 la généralle pacifieacion du
pays, sanspll1s attendre les vr~ys remed~s tant promis, ayantz déelairé par
escript quedu saisissement desdicts du ·conseil Hz n'estoie.nt nullement eou
pables, et qu'il avoit esté faiet saos ·Ieur sceu e,t .aleul' trcs-grand .regret, et
que eel1uy quy l'auroit faict en debvroit respondre, mais qu'i1z déclairoient
tont oultre que, ponr la grande .Io~.gueur de .la ¡gue.rre, .e~tremes pilleries et
~légastz, et pour estre le .pays rédlliet en tOl)te 'ex~rémité~ .Hz estoient enticl'e
ment résoluz de procurer la paix par toutcs voyes, par .Ia pacificacion géné
ralle et sortye des Esp¡lignol~; protest.ans de maintenir surtout et avant tout
la religion catholieque romaine, et I'auctho.rité et obéissance deBa l\lajesté :
a quoy se sont adjoincts les estatz de Flalldres, Namur, ~aynau1t, .LiBe,
comme est a présuposer feront aussy tous les aultres. Et.3 cest eITeet s'appr.es·
tent gens de guerre.a tous costés.

»Les plus animez sont les évesques, ,prélatz et moinnes., el y assistent de
tout .leur povoir. Et ce que ~ .plus altér.é le :pays et causé ceste .ruinea esté
l'ambition exécrable de Roda, ,quy a faict de.s tnandemens .el déc1aracions mé· fe
ritans le .pendre, comme povez ju;gier, monsieur, par vostre grandeiprudence
et expérience; lequel, s'estant retiré au chasteau d'Ánvers, yfil assambler
les eorronels allemans et ceulx du conseil deguerre d.e sanation,ou, apres
plusieurs concll1sions al'occasion .du saisissement dudict conseil,se déclaira
gouverneur et capitaine général du ,pays, .e.omme ~stant le seul.membre resté
libre, toutesfois contre la vérité, n'ay,ant le d~c d'Arscot jamais ·e~té appré·
he~dé. Entre~antendurequeleg E~paignol.sexercent ~tous ~as d'l~o,sti11ité,

n'espargnant nulz do. pays, soit asang 0\,1 afeu.; se fortifiant de toutes :partz
eontre nous; brullant, .saeeageant, ,ranQonnant lesvillaiges, maison's et
,gentiJzhommes, et tous bcstiaux; ont pen~u .aulcuns des cOlr~pa~.gnies

d'hornmes d'armes, outra~gé ,les abb~yeset maisons de Dieu, et .emprisonné
quelqu'uns de vozmoinnes d'Am~gem, el par extorsion .en veullent ,tirer
argent; et se démonstrant ouvertemtmt ennemis, font pis :qúe ne.firen,t jamais
Fran<iois~ ,Ce que ne se .pouva~·it ,plus souil'rir, c,hascun ~'eslieve .contre eulx,
et s'en font forces de tous costez; et apparen'ced'une g¡'ande.~ffusi.on .. de \~ang,
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n'est que Sa l\lájesté,' de son auctborité supreme, Jesremande : quy est le sen}
. moien d'appaiser le tO.ut et eO.nclure· tine paix~ .

,,-l\lons"le-duc d'Arscot et moy,i nO.nobstanf la raige et mesco.ntentement
universel,: avons· tant' faiet'que les presidents et s.ecr~taires sontesté, le· xr de
'cé mojs,l'rlaix;é, él ron commenche atraicter les.affairesen forme «eco.nseil'.
Qnant aux~seigneuJls de l\1.ansfelt et Berlaymont~ ilz Ify veuUent enteQd,re, les
tenans ennernys du ...ep.os pub.licq et de la paci6cacion, ponr Ieurs prétentions
de. avanchemens particuliers.

. » Quy- est; monsieur~ ce quoy je vous s<;aurois mander, pourvous informer
de nostre' rnal~eur'; et ainssy je continueray a toutes cornrnoditez, pria~t

Nostre":'Seigneur vous donner, monsicur, en tonte santé, ttes-heureuse vie et
lo.ngue, me' recommandant tres-humblement en voz bonnes graces. - .

'», De Bruxelles, ce 22° de septem,bre 1ri,76.
. » Vostre hien bumble ~ vol,ls faire service, .

}) CHARLES-PHELIPPE DE CaoY'. »

Secrétaireries provinciales, Iiasse 2~34•

.J728. Lettre de Gerónimo de Roda au Roí, éCl,ite de la citadelle d'Allvers,
le 22 septembre 1576. Par la leure de don Alonso de Vargas (f), le Roi yerra
ce qui est arrivé aux gens des états qui sortirEmt de Bruxelle~ pour assailJir
la cavalel'ie légere : fa cho$e a été bien dis~imulée tant par Iesdits états que
parle nouveau conseil d'Élat qu'i1s ont formé, ainsique l'apprendra au Roi
la copie d'une leUre du due d'Arsehot aRoda (2), qui lui est envoyée.
Roda a répondu a eette lettre dans les termes que le Roi verra ~galerpent.

H lui a paru copvenable, a tous égards, de parler elairement au d~e, car iI
n'est plus temps que ceux qui doivent etre bons vassaux et sel'viteurs du Roi
conservent un masque; et c'est une tres·grande nouveauté que celle qu'ils
ont faite, en introduisant daos Jedit eonseille marquis d'Havré ~t les ~onseil .•
ler8' Jf9nek et Ipdevelde (5). 1\.u,ssi Roda continuerp-t-il, de concert avec .Ies

(-1) NOlls ne l'avoIls pas~l .
(~) CCHe Icttre: nous manque aussi. . . .
(3) .•. POJ' toclo~ respectos me hl~ parcsciclo. hablalle claro, plfes 110 es ya tiempo que se anclen

con mas máscara' los que hmt de ser buellos v~sallo.s y se"l'idores de V. JI.; Y el haber me~;doen el
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membres du conseil de guerre qui sont a la citadelle d'Anvers, de prenJre
toutes les mesures qu'exigera le service du Roi, d'autant plus qu'on ~ait

d'une maniere certaine que le duc d'Arschot a rail un nouvcau serment aux
états de Brabant avec les autres confédérés, - Le mestre de camp don Her
nando de Tolcde est arrivé aTurnhout avee ses gens; on lui a donné l'ordre
de s'approcher demain des faubourgs d'Anvers,- Le mestre de eamp Valdes
est alié a Alost parler aux Espagnols mutinés : cenx-ci ne feront rien, si on
ne leur paye ce qu'on leur doit, et avant tont ils demandent Ieur solde depuis
le ti> aOÍlt, jour OU ils firent accord avec le conseil d'ÉtaL Roda déplore
qu'il faille en venir a ces termes avec des gens si indisciplinés, et dont
la mutinerie a fait tant de mal au service du Boi. - Les états de Flandre
ont déclaré qu'ils veulent la meme chose que le Brabant en ce qui concerne
la paix et la sortie des Espagnols; mais, quant aI'emprisonnement du con
seil, ils ne veulent pas s'en meler. lis ont heaueoup de monde al'entour du
chatean de Gand ; déja ils ont poussé I'insolence jusqu'a le battre avec nne

dicho consejo al marqués de lIabré y á los r.onsejeros Ftmchio y lndevelde 1la sido gra7llUsimn
novedad... e

La lettre du duc d'AI'sehot aRoda était du ,16 septembre; la réponse de noda est du 22,
11 s'y attache p-rincipalement ajustificr sa conduitc, et amontrer que le duc l1'e5t pas lib.'c
d;ms BruxelJes. Il oITre de be placer sous ses ordrc5:, s'H veul se remIre en un Iku ou le con..
seil puisse délibérer libremenl. 11 se plaint aussi des aetes d'hoBtilité des élats de B.'abant
el de Flandre eonlre les troupes du Roi.lI adjure le due en ces termes: CIl Que Votre Sci
)J Hneuric eroie et tienne pour ccrtain ql1'on ne peut servil- Dieu et Ic diable, ni le Hoi, nolre
J) seigneur, et les élats: car' il n'ya f)U'Un Dieu et qll'nll roi; el celui qui aujonnl'hui nc

)J s'opposc point aux états et a leur mauvaise maniere dc procédel', chacun le répulcl'a con
J) traire a son roi ct seigneur lIaturel; et en d('s temps tels que ceux ou 00115 somme~, des
J) seigncurs anssi graods et de tant d'autorilé que Votre Seigoeurie, et daos la loyalllé el
J) fidélité desqueIs Sa l\Iajesté place tant de eonfiance, comme elle lé montre pal' la Icurc
)J dont Votrc Seigneurie m'a envoyó copie, s'ils sont lib.'cs, doivent risqucr Icurs vies plutó!
J) que de consentir qu'on rasse aSá l\Iajesté l'injure que les états eonfédérés veulent lui
» faire 1I (V. S. crea y tenga por cierto que no se puede servir á Dios y al diablo, fli al rey,
nuestro señor, y á los estados, porque solo ha de ser un Dios y un rey; y quien agora "O se opusiere
contra los estados y su mal término de proceder, quien quiera. le temlrú por contrario á su "cy
y señor natural; y en semejantes tiempos los señores tan grandes y de la autoridad que V. S, es,
y de cuya lealtad y fillelidad S. JI. tanto confia, como lo muestra 1'01' 8U carta cuya copia V. S, me
embi6,si están libres, han de poner y aventurar SUI vidas, por no consentir que se haga 1m ogral1io
tan gramle como los estados colligmlos quieren hacer á S. M.).
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nombreuse artillerie: les soldats ont fait une sortiedans laquelle ils ont
brtilé quelques maisons dll faubourg,' mais ils n'en sont pas moins assiégés.
On va tacher de les secourir. - On a arreté aGand heaucoup de marchan
dises appartenant ades lnarchands d'Anvers, tant espagnols que flamands, et
qui venaientde Calais,ne voulant p:lsqu'elles soient apportées aAnvers par
eau. 00 dit que le comte du Rceulx a engagéles intéressés a les faire trans
porter par terre, attendu qu'on a besoin des bateaux pour d'autres objets :
mais le transport par terre est sujet a de tres-grands inconvénients, cal' les
navire$ ennemis qui sont dans l'Escaut, a une lieue d'Anvers, débarquent
des 'gens sur la rive de Flandre, qui s'emparent de tous les chariots allauts
eL venaots, sans que personne y melte obstacle.

Liasses 566 et 569.

f 729. Lettl'e de Gm'ónimo de Roda al/, .Roi, écrite dtt chdleau d'Anve1's,
le 28 septembre ··iñ76 (1). Par toutes les voies possibles, il a i'nformé partí
culierement le Roi de l'état des affaires. - Depuis sa derniere leUre, tout a
encore été en empirant. La Flandre s'est jointe an Brabant et an Hainant,
qui sans elle 'n'auraient pu faire grand'chose : avec la Flandre, ils sont de-
venus tres-hardis; aussi ils poussent vivement le siége du chatean de Gand, bra y Gener
lequel est a la veille dese perdre, a cause de deux cil'constances qui
empeeheni de lui porter secours : la premier~ est que lés Espagnols mutiIJ.'és
aAlost n'ont pas voulu en 80rtir pour ledit secours, en compagnie du mestre
de camp don Hernando de Tolede~ qui y a marché avec les gens qu'il a amenés
de Hollande; la seconde est que ceux de Flandre veulent payer aux trois
eompagnies de Pollviller qui sont aTermonde tout ce qui leur esl dÍl, pour
qu'elles leur abandonnent eeUe place. 00 apprend que le lieutenant du
comte du Rreulx est alié les trouver; afin de presser la chose. C'est lui qui les

O) Un des duplicata de cctte leure, ayant été intercepté, fut envoyé aux états généraux,
OH au princc d'Orange, qui le firent déchiffl'cr, et Champagney le renvoya nu Uoi, ~vcc d~
nombrcuscs obscrvations marginales. Nous fcrons connaitre ecHes de ces obscrvatlOlls qUl

HOUS paraissent le mériter.
(2) Los que están ya declarados son Bmballte y Hellault, !J después se declaró Flandes: que si

cata no lo hubiera hecho, avia mas esperollfa de que los demá pudieron hazer ]Joco; con Flumles se

hcm lJllesto muy gallaTdos~

1,
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a excifées a s'empa-rer de leur colonel, a laisser rompre le pont de la ville,
et a refuser ]e passage par celle-ci a la cayaleric qui nlarchait avcc ledil
IDestre de campo 01', sans cette cavalerie et sans les mulinés d'Alost, le cha-
teau de Gaud ne poul'ra etre secouru : "cal' le nombre des gens qui l'assiégent
est considérable; ils sont retranchés tout autonr, el l'ondit publiquerncnt
queJe prince d'Orange a licencié beaucoup de ses gens, "afin que les états
les prennent a leur service; on ajoufe qu'il envoie ¡l Gand plusieurs pieees
d'artillel'ie pour baUre le chateau. - Si ce chatean se perd, la ville d'Anvers
achevera bienlot de se soulcver (1). Tous a]ors tomberont sur ]a citadcHe
el sur Lierre, lesquelles sont les deux places Oil les Espagnols doivent
chercher un rcfuge, ne pouvant se confier aux autres, qui sont entre les
mains des Allemands, car ceux-ci n'aidenl a rien, et. nuisent au contraire.
- Un aulre inconvénient non moins sensible est que les gens dn régi
ment de l\'Iondragon qui occupaient les ílea de Zélancle, "ont il l'cnvi servir
les élats, ainsi que l'a rapporté ce colonel, accouru pour diriger la défcnsc
du chatean dont il est gouverneur. - Les· élals ont pub1ié a Bruxelles
un édit qui déclare rehclles les Espagnols, et ordonne que parlout on les
mette a mort (2). Par un autre édit, ils ont prescl'it qu'on n'obéisse en fe
rien a ce que Roda pourra ordonner au nom du Roi (3). Cesont en effet
les états qui commandent~ puisque le conseil d'État est toujours prisonnicl',
et que" les états lui font faire tout ce qu'ils veulent : en outro, le duc
d'Arscllot, qui dirige principalement eeHe trame, leur a fait serment de se
mettre a leur tete (4). - A Anvers ~es placards n'ont pas été Ilubliés, le
gouverneur ei le magistrat s'y étant opposés, nonobstant les clameurs du
peup]e. La viHe, qui a peur du chateau, a taché ~e ne pas se déclarer, bien
que ses députés soient aBru~elles et prennent part atont ce qui s'ordonne (5).

(1) Si esto se piel'de~ luego se acabará de deslJergüCllfarSe esta villa.
"(2) Placarll du 22 septemhre 1576.
(5) Plararll du 25 scptembre, déja cité p. 589, note 1.
(4) o., Demás ele que él duque de Arisc1wt es el principal desta trama, y que tiene hecho juramento

á los estados de ser Sll cabefa.
(5) « Ceci cst faux, observe Champagncy; les dépulés d'Allvers ont, au contrairc, COUI'1l

11 de grands daugers, pour l'opposition qu'ils y out faite 11 (Esto es (also, ántes "an passado

os diputados !lmn ]Jcligropor .ms contradicciones). "

sd
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~p~ ~ffec.te ain.s,i~e se tenir ueutr~, mais ,~ne test Jout ~utant en révolte :que
l~~ ,~utre~ :, s~u~eIrten~ .el1~ dissimule dans son langage, t~ndis que par ses
act~s ~lle faíl' aux. Espagnols tout le mal. qu'elle:peut (1). - Voyant cela,
I,e~ ~e,~bres' du conseil de ,guerre ¡ont résolu de Jaire oecuper un village
gu'on,:;lppe~le le Pa,ssage, situé en face:.de la .vil1e,de I'autr:e cOté dufleuve,
sur ;la ~part~e de Flandr,e, et d'y copstruire un Jont qui la :tieodra .en hride
<lulant et m~~e, ~' certains .égards, plusq.ue IacitadelIe. La ;chose -a été
rnise aexé~ulion,et 1'0n ~st occupé a ¡c,Ons.trllir:e le font,a;vec l'assistanc.e
dU,mestre·de cam.p Valdes el d'une partie .de ses gens. - Entl'e les causes
qui ~nt détermi-né leconseil de guerre, soot les suivaotes ::la Jlottede l'en
nem~ stationneaune .demi-lieue deJa ville,; achaque ;marée, ellevenait
jl1squ'a l'entrée de ceHe-cÍ,; au moyendu 'fort ,en question, on reo iem,pecher~a,

el meme elle aété forcée déja .de se retirerá une bonnedistan,ce plus loin(2).
On avait appris que l'ennemi voulait occuper le meme endroit et y faire ce
que ,les troupes ,royales ,ont fait,afin de so~tenir :leur :flotte qui aurait :re~

monté jusque-::la, ~e maniere ,a couper le ,passage :des v:Ívres ,a ,la:v.ilIe, et la
retraite aux Espagnols qui auraientmarohé au secours :du ,chateau,de :Gand.
- Toute la ville s',est plainte hautement de cette mesure :qu'il ,aété jugé
nécessaire de prendre, disant que par la ,00 leur o,tait ,.les vivl'es qui venaient .bra y Genera
de Flandl'e : chose ,contraire a la vérité, cal' ce sont .cenx de Gan~ qui les
leur 'otent, en ne laissant ,point passer ,les harques ;chargées :de blé .qui tra-
versent lenr v.ille (5), en destination d'Anvel's; el, quant aux autres denrées,
i1s peuvent les tirer d'autl'e part (4). - Roda voudraitque ,le ,Roi éCl'ivitau
cornte d'Eberstein, pour le tancer su.r sa faiblesse et sur la mauvaise corres..
pondance qu'il entretient avec le c~ateau. '

«( Il n'apporte pas, dit-il, dans l'exercice .de sa charge, la ,diligenc.e qu'il
conviendrait, et ses gens I'imitent a cet égard; pOUI' le surpl us, ils le res-

,('1) ... Assí anda neutral, mas estlí tan rebellada como todas las. demás, sillo que dissimflla co"
. palabras, y con las obras nos Itaze todo el daño que puede.

(2) Ni pOI' pensamiento, a écrit ici ala mal'se le scigneUl' de Champagncy, c'est·a-dirc, ¡'ien
n'est plus faux.

(5) Vo~ p.597. .
(4) lei Champasney soulient que les Anversois se pláignaient 3vec raison,ct qne le ch:He311

\'olait tout ce qui venait par le haut Escallt en destin3lion de laville.
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pectenl et lui obéissent ¡leU (1). 11 a fail entl'er dans Anvcrs une des com·
pagnies qu'il avait a 1\laeslricht, el qu'il en a tirée de son autorité, alors
qu'ileut fallu, au contraire, en mettre deux de plus dans ccUe place:
aussi l\Iontesdoca m'écl'it qu'i! se voH a la veille d'etre perdu avec les
deux compagnies espagnoles qu'il y a 11 dit que lui et ses gens l'en·
dront bon compte des trois places qu'il tient pOUI' Y. 1\1. Plaise a Dieu
qu'il le fasse! mais fen' doute par ce que je vois de lui. Il a permis qu'il
Anvers on arme les guldes, et que trois d'entre elles montent chaque
nuit la garde en compagnie de ses gens: ce qui a été une résolution tres·
dangereuse POUl' la cooservation de la ville, but de nos eiforts (2). Cham·
pagney y. fail tout ce qu'il veut; ,c'est luí qui a fait preodre les armes
aux bourgeois. Tout le peuple y est également armé; il a nommé ses cente·
niers et ses dizainiers, et se lient pl'el chaque .nuit, au cas qu'on l'ap·
pelle (5).

» 11 y a quatre ou cinq jours, le comte el Champa~ney firent p,'endl'e
\V¡lliam Coton, anglais, ~t quelques compagnons siens, au nombre de dix,
sous prétexte qu'ils entraient au chateau, el venaient parler avec moi et le
chatelain Sancho d'Avila (4); ils publierent que ce William Coton voulait se
saisír de la ville neuve, et avec cela ils ameuterent le peuple de maniere
que beaucoup d'individus prircnt les armes, disant qu'il y avait des An·
glais cachés daos le couvent des Théatins, et qu'on y apportait des ron-

. (1) •.• Su gente sigue mucho su /lumor en quamo á no ser diligente como c:o'lVernia, que en lo
~lemás es poco obedescido y respectado della.

Champagncy traite tout cela de faussetés; il tlit que, parmi les Allemantls, iI n'y en
cut jamais de meilleurs que ceux d'ElJerslein, et que toujours ils respeclcrent lel1l' chef,
jllsqu'all moment ou les autres colonels les exciterent a se mUliner, a la sollicilalion tlu
chateau. . .

(2) ( Si cela ne se ful pas rail, tout le peuple indilféremrnent se sCl'ait armé, en exéclltion
des placartls; d'ailleul's les guldes n'élaient jamais reslées sans armes, el elles ne comp·
taient pas plus de GOO hornmes, la plupart inuliJes acanse de leur grand age. 11 (Observatioll

de Champagney.)
(5) Ceci est déclaré faux par Champagl1cy,
(4) « C'est faux, el iI se l'rollvera que le cOlllte ni Champagney n'e'n surent ricn. Ce fut

sur des indices que des Fram;ais el des Anglais s'armaienl dans une maison, qu'on l'ésoh,lt
de les prendre : on craignit qu'il n')' eÍlt Hi·dcssous Illl complot des hérétiques, comrne
l'auLl'c rois. 11 (Observation de Champagney.) ,

fe



nitions' de guerre· pour mettre le feu a hi ville (i). 11 en résulta quevers
midi une multitude ·de gens· se dirigeá vers ce CouvEmt· dont· elle voulut
rompreles portes', el,. selon ce qu'on en peut juger, avec des ¡ntentions pites
encore.- Mais, en ce moment, le comte, Cham,p'agney'et le margráve accou
rurent, et par de bonnes' paroles dissiperent l'attroupement. Toutefóisaucun
chatiment n~a élé' fait d'uile si ,. grande insolence:' ce qui a été cause que,
la meme nuit, les gUldes cornmencerent a monter la' g3rde, et' aura'aussi
cette cOÍlséquence~ que cha'que jour ¡ls feront tout ce qui leur passera par la
tete. Déja leéomte sent la Jiecessité de tellir ce peuple plus souniis; il-m'a
envoyé le baronde Fronsperg, pour m'enguger afaire venir' ici quatrecom
pagnies des six qui sont demeurées du comle Annibal. L'ordre a été' donné
que deux de celles·ci" qui se' trouvent saos destination dans l'ile de láThole,
viennen! immédiatement, et je crois qu'elles arriveront demain. . .

» Ledit cornte se plaint que, étunt parent de v. ~I.,on se défie de lui (2),
puisque, avant de'faire le fort dont rai parlé, oIi ne l'en apas prévenü, et'qu'óll
nelur enremei pas la garde. n' ne réfléchit point, l'orsqu'il se prévaut de; sU:
parenté avec V. M~, an tort qu'il a dé se montrer si mal pour son service,
puisqu'il s'applique plus acontenter les état's, et lé duc d'Arschot, et Cham..;
pagney; qu'a nous seconder dans les atl'aires qui survieiiiient(5}, Poúrqtúi bra yGenera
v. M. enjuge mieux, je lui dirai ce qui s'est passé l'autre jóur. Le úhatelain
Sancho d'Avila; voyant que la' fIoUe de I'enriemi allait~ en s'eilhardissant de
plus en plus sur cette riviere, s-ans que persoo'ne y mit obstacIe, voulut faire·
sortir· des havres d:e la ville la fIoue de V. 1\1., póur mettre eri ordre quel-
ques baíeaux et' les tehir armés, sous le canon du chaleau, d'e meme qu'il y
tien! quelques galiotes, afin' de s'en servir en cas de hesoin~ Les soldats y
consentirent; mais le vice-amiral étant alle parler au comte, il répondit qu' il
avait ordre du conseil de Bruxelles de ne pas laisser ,sortir les vaisseaux du

J
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. (1) Cetle }'umeur naquit de· ce qu'un' Anglais, portant de la.poudre de c~ coté, le di,t,
a haute voix; mais 00 reconnut que ceUe poudre ~tait pour la vllle',(ObservatlOn de Cham-
p~n.J·· ",'
. (2) El clicho'conde se quex~ que, siendo pariente de V. U., se Tllloa desconfianfa dél... . . '
. (5) ,No ini,·!! la si,trazon que ha~e, si se precia de deudo de V. jI., de anda.· tan mal en su serVICIO,

pues anda mas por contenta'r á los ~siados y al duque d'Arsclwt y á Cham.patiy, queflO ac:udir á 10.qll~.
tanto importa en los negocios que se ofrescen.•'. ,.. '

IV.
51
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(I) 'Aviso á V. JI. que Anveres está del todo destrayda, pues con estas 1l0vedades Ita cessado la
corltratacion, y los marcaderes de todas naciones se iJan salido y salen cada dia del/a, no teuiéndose
por seguros, y se t'an á Lieja y otras partes, que con grandissima dificultucl se podrán volver tan
])resto á juntar•
. Champagney, dans·une obseJ'vatioll Dlarginale sur ce passage,attribue la ruine d'Ánvcrs

30 décret d'gspagne ("oy.,le tome HI, p. 452, nole 5) el 3UX })erleS railes par les marchallds
(1ue Roda avaitabusés, du temps du gl'alUl commandeur.1l dit que les marchands sOl'lis de
hr ,'iIIe aceUe époqueétaient })CU lIombreux el de peu de consistance (pocos ti de poca impor'.
'tallcia),'ct que, si la citadl"lle était demeurée tl'an'luille, personnc nQ serait ¡lartL

Roi. Le lieutenant du haron de Frollsperg qui est aBreua, a également re~u

ducOJlseil l'ordre d'empécher que les Esp:lgnols ne disposent des vaisseaux
qu'y a V. ~I.,»

Post-script'llln du 29. «' Hiel' apl'es rnidi est ar'rivé ici le colonell\Jondra-
gon, qui nous a dit l'impossibilité de secourir le chatean de Gand, lan! pour
la faute de gens que pour la difficulté de faire passer l'Escaut ala cavalerieet
'3 l'infanterie. Ledit colonel a rettu des lettres de ses 'ValIons qui sont daos
les iles, oil ils le menacent d'abandonner tout, si on ne leur paye les deux mois
qu'on Ieur doit, oulre le mois courant. Ces deux points ayant été débattus
dans le conseil de guerre, 00 a résolu que l\1ondragon relourne aux ites, et
négocie avec ses gens pour que six ou hui! compagnies restent a la garde
de Zierikzée el de quelques forts, en leul' donnant une paye, el que le reste,
Hvec les Espagnols qu'on poul'ra tirer de l'ile de Tér Go~s et du fort que
construit lemestre de cmnp Yaldes, aillc joindre la cavalerie el l'infan-
terie réúnies sous le commanderncnt de don Alonso de Vargas el de don
Bernando de Tolede. Tout cela exigera six ou huil jours; mais j'espere
que le chateau se maintiendra jusque-Ia, puisqu'il y a ~edans 150 Espa
gnols. el une honne provision de vivres... On tachera de retirer des iles ~

j'al'til1erie et les munitions· qui s'y trouvent, afin qu'elles' rie se 'perdent e
poi'nf ]a~bas; ici elles pourront etre de plus de service.

» J'avertis V. M. qu'Anvers est enticrement ruinée : cal', par suite de ces
nouyeautés, le trafie y a cessé, et les marchands de toutes les nations en
son( partis et en partent chaque jour, ne s'y tenant pas pour assurés; ils
s'en voiú aLiége el en d'autres endroils, el on les fera revenir a Anvers bien
difficilement (1). Cela sera cause que, si V. M. envoie quelques cédules, i1 n"y
aura personne pour y satisfaire. Le facteur des Fuggers ne trouve pas un seul
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réal pour antielper le payement d'e ce qui reste dÍl des lettres de ~hange en~oyées
endernier líen par V.. M.'» "

Roda n'en engage pas moins le Roi alui (aire parvenir de' nouvelles lettres
qu'iltdchera de négocieren Allemagne. 11 Tengage aussi aéc~ireau dueÉrie
de Brnnswick et a d'autres princcs de I'Empire, afin qu'ils viEmnent' alenr
seconrs : car si lechateau 'deGand doil se rendre, iJs -se trouveront bientót
bloqués dans la citadcllc d'Al1vers el dans Lierre. Il revierit ~ur la nécessilé
de l'envoi de quelque personnage qui relnplaee le conseil d'État,dontle gou-'
vernement fáit perdre au Roí les provinces demenrées jusqu'alors le plus asa
dévotion. :11 cite' pour exemple ~I. de Hicrges qui, mnlgré l'emprisóllIlement
de son pere aBruxelJes, ne vent les aide~ ni de sa personne ni de' ses gens',
prétEmdant qu'il doit" eonserver ee dont on luí a donnélaeharge. ce Dans totit
» le pays, ajoute-t-il, il n'ya en personne qui nous ait faitla moindreofi're
» de service, ni témoigné le moins du 'monde qu'il se voulítt joindre anoUs,
» al'exception de Gaspar de Robles, seignrur de Billy, lequel a fait jeter en
» prison le,messager des états, el nous a fait direqu'illevera des gens: de
» pied et de cheval pour venir avec eux servir V. 1\1. ('1). '

» Je ne sais si la 1eUre que j'éerivis au duc d'Arschot fut de quelque
effet : mais ici on tient pour certain que, samedi et dimanche, il voulut sortir' bra y Ge, era
de Bruxelles, el qu'on ne le lui permit pas, le peuple dis~mt que, puisqu'il
avait été I'autCUf de celte danse, il fallait qu'il achevat de la danser (2).:
lIs ront de grandes p~o"isions en eeHe ville, et )'on y est persuadé ~ue, d'iei
il deux"?u trois jours, on publiera la paix : tout le peuple est par la si affec-
tio~rié aux états et si désireux de cette conclusion de ~a paix, que, hons et
mauvais lnveraient ,'olollliers leul's mains dans notre sang, s'imaginant que
e'esl nous quí ym'ettons obstacle (5).

. (1) Da todos los' Estados, no ha halJitlo hombre que n'os ayude con la menor olerta del rluwt1o, "l';
tirulo tlemostl'ac;on que se quiere juntar con nosolros, silla eS Gaspar de Robles, señor de l'illi, el
qll(/I al "lIe llevó las carlas de los estados, le melió en prúioll, y 1l0S ha·embiado orrescer que levan
tU/'ú {len le de pié y de caval/o, y vM'"á se,.v;r á V. JI, .,"'"

(2) '" Diziendoel pueblo ,que p'ties di llavia sido QuiD/' desla dallfa, que querían la acavasse a
dUlI!:llr. ' '

(5) ... Con las quales eosas está todo el piteblo tan a{lcionado tí los eStallos· y desseoso que se. con
cluya la paz, que buenós y mal08 lat'ar;t1tl sus m-mIos de lme;w flalla ell' nuestra sangre, por pares-
(elles qlle la estorvamos. .
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» L'éveque de Liége me dépecha, l'autre jour, le seigneur de Linden, son
majordome, pour traiter avec moi de ces affaires. Je les dépeignis aceL
envoyé telles qu'elles sont; et, d'apres ce qu'il me dit, il élait parfaitement
informé que c'était un grand méfait, celui que commettaient les élats (1).
Il venait de rtfaestricht, oh iI avait mis ordre a la garde de la ville, et, selon
ses discours, je pouvais penser que cet ordre était satisfaisant. l\Jais depuis
je ret;us, dans la meme journée, quatrc courricrs de rtIontesdoca par lesquels
il me mandaitque ceUe ville était tres-exposée : car les bourgcois s'armaient
et voulaient monter la garde al'ee les Allemands, comme ici ; déja ils étaient
d'accord entre eux contre les Espagnols qui s'y trouvaient. l\Iontesdoca était,
d'apres cela, d'avis que la place fut confiée a la garde du comte d'Eberstein,
seul, ses deux compagnies courant le risque d'etre mises amort. On lui a écrit
de rester. On a écrit également au comte et al'éveque de Liége, afin de tacher
de trouver quelque remede a la situation. »

Liasse :>66.

, t 730. Longue lettre de Gerónimo de Roda au duc de Brunswick (2), éc"ile
d'Anvers, le 50 septembre 1576. Le chatelain Sancho d'Avila avait écrífau
duc de Brunswick, ainsí qu'il l'avait fail. aux chefs des troupes aux Pays-Bas fe
et aquelques princes étrangers (5), et illui avait envoyé sa leUre par uncertain
Diego de Guemes. Dans sa réponse el dans ses déclarations verbales aGue-
mes, le duc avait offerl de venir au secours des troupes espagnoles (4). e'est a
celte occasion que Roda luí adresse la présente leUre. Illui fait le récil de ce
qui s'est passé depuis le 1.er aont, apeu pres comme dans ses dépeches all Roi :
seulement il attribue, d'une maniere plus formelle, aux états de Brabant le
coup de main du 4 septembre, prétendanl meme qu'il était médité depuis plu
sieurs jours, et n'avait été retardé que dans l'espoir que les membres du conseil
de guerre, OU, pour le moins, lui, Roda, retournant a Bruxelles, pourraient

(1) ••• Pilltéselol (101 nego~ios) ~omo ello& sou, y á lo que significa, yva muy eUleraclo que el'a gran
maldad lo que loa eltadol ha1.ian.

(2) n s'agit évidcmment ici du due Érie, doot il a élé souvclll queslion daos ecue Corres·
pondance.

(5) Voy. pp. 280,502, 559.
(4) On a vu (t. III, p. 4lS5, note 4) que, quelque lemps auparavallt, iI avail aussi otfcrl seiS

serviccs au cOIIseil d'État.

d
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etre pí'is avec les autres (i). Voici comment il raconte le raíl: « Le 4 septembre,
» adix heures du matin, les seigneurs comtes de l\'Iansfelt et de Berlayrnont,
» le'président du conseil privé et le conseiller d'Assonleville étant en conseil,
». M. de Glymes, grand bailli de Brabant, lieutenant de M. de Heze, colone1
» d'un régiment de Wallons qu'il avait levé par ordre des élatsde Brabant, et
» dont iI avait raít entrer 400 soldats dans la ville, envahit le palais ala tete
» de 1~0 d'entre eux, et, apres avoir bl'isé plusieursportes, pénétrant dans la
» piece ou lesdits seigneurs étnient assemblés, les prit, aillsi que les secrétaires
» Scharemberger et Berty, el, apres leur avoir óté leul's épées avec beaucoup
» de grossiereté el de rigueur, les conduisit apied, et 3yeC grande ignominie,
» entourés de ses i 50 arquebusiers, aune maison de la ville qu'on appelledu
» Pain (Broothuys), située SUI' la Place, ou illes tiennent enfermés et gardés
» tres-étroitement. Daos le meme moment qu'ils faisaient cet exploit, ils
» meUaient des gardcs en la maison du seigneur président Viglius, en
» laissant en liberté le seigncur duc d'Arschot, et ils faisaient garder avue
» ~es conseillers du conseil privé qui étaient aussi assemblés uu palais. lis
)} revinl'ent an palais apres avoir diné, et pl'il'ent trois de ces conseillers,
» savoir: Foncl{, del Rio et Boisschot, ainsi que d'antres ministres de S. 1\1.,
» qu'ils conduisirent en différent.s endroits OU ils sont détenus soignense
» ment: tout cela, selon ce qu'on dit', par ordre des états de Brabant qui
» .étaient en ce momcnt asscmblés aBruxelles (2). »' - Roda décIare au duc

(1)~ .. ElltellClidl. (por los estaclos de Brabante, que para ejecutar su enorme cielito debian aguardar
á que estos seliores del consejo de guerra é yo, ó por lo mellas mi persona, volviésemos á Bruselas,
para cogernos) en el/o nuestra resolrtc;on, les paresci6 no agual'damos mas, y poner en ejecucioll su

abominable y ~lUlU~a pe713acla troidon.. ~

(2) A los cuatro (leste p"cscnte mes de setiembre, á las diez !toras álltes ele mediodia, telliendo
consejo de Estado los se'-"iores condes de Alalls{elt y Barlnymollt, elpl'esidente del pritrado y cOllsejero
Asont'ille en la casa real, entraron en ella, y por la escalera de atrás, rompiendo diversas puertas,
hasta llegar á la pieza del dicho consejo, »IOSr de Glimes, grand bailio de Brabante, lugarteniente
de most de lleze,-corollel de Uf' regimiellto de }Valolles, que, por 6rden de los estados de Brabante,
haMa levantaclo y metido dentro de la misma villa hasta cuatro cieutos y cincuenta soldados dél, y
gobernador que al presente es de' ella, con ciento y cincuenta de dichos soldados arcabuceros) los
prendió,juntamente co,¡los secretarios del misnw consejo ScharembeJ'gh y ¡'erti, y qllitando con mucho
descomedimiento y rigor las espadas á clichos sc,iores condes y secretarios, les llet'a"on todos) guar
dados ele dichos ciento y cincuenta arcabttceros, á piéYcon mucha ignomillia, á ulla casa de ltt trilla que
llamar, del Pan, situada en la Plaza (le ella, donde los timen curados y guardados muyestrecllflmcllte.
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que sa I'ésolution el cclle dc tous lcs chcfs espagnols sont de procurer, avcc
toutes les forees qu'ils poul'l'ont rassemhlcr, la mise en liberté des ministres
détenus; il lui fait eonna1tre qu'il a éCl'it en ee sens et d'une maniere éner~

gique an duc d'Arschot et aux états de Brabant, sans avoir rCQu de l'éponsc.
- Il parle en ces termes de la eonvoeation des états généraux et de la mise en
liberté de quelques-uns des ministres délellus : « Les députés des ftats dc
» Erabant qui sont assrmblés ~l Bruxe~les penscrent avoil' acquis une tclle
» autorité entre les 3lltres proYinccs, par cet, emprisonncment des seigncurs
» du conseil, qu'ils pouvaient convoquer lous les états des Pays-Bas; mais
» i1s ne furent pas obéis, et ces états ne youlul'ent point se renfll'e a letlr
» appel. Voyant que par ce chemin ils n'arrivaient pas au hul oÍl tendait
» leur présomption, et ne pouvaient meltre a exéculion IcUl's mauvais cl
» énormes desseins, ils résolurent, POUI' y parvenir, de s'aider de l'aulol'ité
» de S. M. : ils rendirent la liberté uu président Sasbout el aux deux sccré~

); taires; ils óterent les gardes de la maiSOIl dll présidenl Viglius, el c'cst
» chez ce ilcrniel' que depuis 101'8 lc dllC d'Arschot el les deux présidents
)' tiennent conseil, auque} ils ont aomis le marquis d'Havré et deux conscil~

» 1ers du eonseil privé, qui sont le seigneur d'Indevelde el Fonck, lequcl i1s f¡fe
» out acel effet tiré de la prison ou ils l'avaicnt enfermé; el, commc ils sont
» sans aucunc liberté, comme lcdit <.lue est gouyerneur général de ces pays,
» au politique el au civil, el comme il a fait serment tl'assister les états de
» sa personne el de ses biens clans leurs prétention~, on clépeche dans ledit
» conseil d'État tout ce que les états prétendent et ordonnent (1). » - Roda

y cuando dicha p,.i~ion se hizo, lJUsiel'on guardia en Sft casa al selior presidente l'igli,lls. dejfllulo en
libertad al señor duque de Arscot, y encerrados y con yuurdia los del consejo privado de S. M., que
estaban tambien en dicha casa real ejercitando srt oficio. Y volviendo después de ltaber comido tÍ ella,
prendieron tres de ellos, que son Fonch, del Ryo y Boyseot y otros ministros ele S. Al., que llevaron tÍ

otras partes, donde los tienen yuardados en riyurosns /¡risiones : tudo ello, segun se dice, por ól'den
de los e:$tlldos de Brabante que á la sazon estaban juntos en dicha Bruselas•.•

(1) Los diputados de los estados de /J,."brwte que estún juntos en nrusela.~, pretendieron haba
ganado ta1Ua autoridad entre todos los otros, con la prision de dichos selio"es del consejo de Estado,
que hiciel'on llamamiento de tocios los estados del Pais Bajo; pero 110 fueron obedecidos de ellos) ni
quisieron venir; y viendo que por este camino no podian salir con la superioridad que su soberbia
p,.etelldia, ni poner en ejecucion sus malos y enormes conceptos, acordaron de ayudarse para ello de
a autoridad de S. 1lf., ?I sacaron (le la prision al p"esidente Sasboftt y dichos secretarios c/cl consejo de
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Estado, y quitaron la guat'(lia que tenian puesta al presidente l'iglilts, en cuya casa han lzecho ti lIacen,
después acá, el duque de Arscot y dichos prc$identes consejo de Estado, admitiendo en él al marqués
de Abré y á dos del cOl/sejo privado, que son Indet'clde y (/icilo FOllch que sacaron para este e(ecto
de la prisioll en que le habían puesto; y como están sin ninguna libertad, y dicho duque de Arscot
es gobemador general de estos Estados en lo político y civil, y lIa hecho juramento de asistirlos en
esta pretensioll con su persona y bielles, despachan en dicho consejo de Estado todo lo que los estados

pretenden y ordenan•.•
(1) '" Es que el dicho rey~ como tuvo la nueva de la rebelion de los Estados, embió á o(rescer

á su hermano gente, si queria y" á ellos, y el de Ala1lfOIl le /tizo el mismo o(reseimiento.
(2) Déxase entender que el dicho de Alane:on dessea que este rey salga de su reino para apo(le~

Tal'se él dél, yel rey que saliesse el de AlallfOl1 á alguna guerra, por verse lib,'e dé/...
(5) Quallllo comcn~é á escril'ir esto me villo (( ver el elll{¡a:tadcJr (lile aquí tielle la reyna de ¡"gla-

, ,

termine en remerciant le due des offres qu'il leur a raít fait'e, et en lui
disant qu'ils le supplieront de les aeeomplir, sí les eireonstanees deviennent

f plns graves. 11 l,'tlssure que, s'H vient de sa personne aux Pays-Bas, il y aura
,:~i Ie.lieu qui lui appa~tient, sera serví d'eux tous, et qu'on le satisfera du paye

ment de ses gens, ainsi que de toutes les dépenses qu'iI aura faites.
Liasses 567 el 677.

1751. Lettl'ede don Diego de piuiiga au Roi, éCl'ite de Paris, le 1el' octo-
:~ .b"e 1576~ Ce qui s'est passé entre le roi el son frere au sujet des afl'aíres de

Flandre, est que ledit roi, des qu'i1 eut la nouvelle de la rébellion des élats,
fil 'offrir a son frere des troupes, s'il voulait aller aux Pays-Bas, et que le
due d'Alen~on lui fit la meme offre (1). On prélend que ledít d'Alen~on dési·
rerait· que le roi sortit de ses États, pour s'en emp3rel',el le roi que
d'Alen~on alhil prenore part aquelque guerre hors du royaume, afio d'etr'e
débarrassé de luí (2). - <;úñiga est persuadé qu'aucun 'prince n'entreprendr'a
de secoul'ir les états des Pays-Bas, amoins qu'ils n'e meltent entre ses majns
quelques parties de ces provinees; et cela n'est pas a craindre, pujsqtie les
troupes royales occupent les 'principales forteresses, el que les habitants,
jllsqu'a eette heure, n'ont pas manifesté l'inlention de ehanger de souvel'uin.
- « Quand je commen~ais d'écrire eeHe leUre, ajoute Cúñiga, l'ambassadeur .
» de la reine d'Angleterre aeeHe cour me vint voir, ct me dit que sa maitresse
» l'avait chargé de me faire savoir que ceHe révolution de Flandre lui avait

U » causé de la peine (5). »

Archives de l'Empire:\ Paris : col1eclioll de Sim:lIlcas, B",Om.



408 PlutCIS DE tA COIUlESPONDANCE

JUnT D[ 1\ D

'1752. Lettre de Balthazar Schetz aux états de Rl'abant, éClite de lUadl'id,
les 5, 15 et 29 octobl'e 1576. Arrivée aMadrid du baron de Rassenghien; récep
lion par Schetz des lettres et pieces que les états lui ont envoyées; raisons
pOUI' lesqueIles il ditThre d'aller a l'Escurial préscnter leurs requetes; dépal't
de don Juan d'Autriche pour les Pays-Bas; nouvelles de son entrée en
France :

« ~Iesseigneurs, ma derniere a esté, le X¡e du moys passé, envoyé par don
Allonso de Sottomayor. Depu)'s est bien arrivé iey le baroo de Rasseingem
avecque sa compaignie, par lequel ay reccu deux IcUres du dernil' d'aoust
et prcmir de scptembre, cscl'iptes par le griffir de Vostres Scigneuries,
ensamble ung double de la requeste en\'oyé a. Sa Majesté, par moyen de
monsieur le marquis de Havré, le XVIIIC du moys d'auguste passé, laquellc,
nonobstant que doibt estre orriginalement en mains de monsieur le pl'ési
dent Hopperus, luy ay toutesfoys communiqué ledict double. Pareillement ay
recheu le double de I'ottroy et consentement de messeigneurs du conseil
d'Estat commis au gouvernement par dela, donné aVostres Seigneuries pour
léver gens de guerreo Et pour le dernie~, ay recheu une origenele requeste,
avecque l'emonstl'ation requise, pour le faict de l'abaye el couvent de Saint-

. Bernart, pour la présenter aSa Magesté, de laquelle ay aussy donné ung
double audict seigneur président, lequel n'a trouvé mal les poinctz et arti
cules allégés préjudiciables audict couvent de Saint-Bernart, quant a la
anexation des éveschés aux abayes : me ordonnant Vostres Seigneuries que
debvoye présenter incontinenl ladicte requeste et l'emonstrance, ce que
pcnsoye faire et me transporter a Escurial, pour suivre ledict barron de
Rasseingem, lequel y fuist appellé incontinent apres son arrivement. l\'Iais,
comme Vostres Seigneuries me ont aussy enchargé que le feroy par advis de
mondict seigneur le président, l'ay différé jusques ores, me disant que ne
pardoy tamps, et principalement :lVecques les nouvelles et changemenlz
advenuz depuis le partement dudict barron de Rasseingern de ces pays, qui
I'ont incontinent suyvi : cal' me dict sont les occupations de Sa l\lagesté
sur ce changement si grandes, que ne veult entendre en aultre. chose que en

terra, y me dixo que su ama le Ita embiatlo á mandar qu·e me diga que á ella le ha pesa'clo desta
ret101ucion ele Flalldes.


